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Introduction

Le Point d’appui aux écoles en matière de prévention des assuétudes est entré en fonction en décembre 2007.

Ce document fait état de son avancement quant aux missions qui lui ont été confiées au travers de la convention, y figurent les éléments suivants :

· Le contexte

· Les objectifs et missions

· Les stratégies mises en place

· Les diverses activités réalisées 

Afin de ne pas alourdir le document inutilement, nous avons décidé de ne pas y ajouter toutes les annexes. Toutefois, celles-ci sont disponibles sur  simple demande auprès du CLPS-HO

1.
Contexte
En 2006, dès que l’initiative fut annoncée, le point d’appui assuétudes a fait l’objet de diverses discussions au sein de l’équipe du CLPS-Ho. Celles-ci ont été entamées le 30 mai 2006 et concernaient un certain nombre d’éclaircissements à apporter au projet ainsi que la stratégie à mettre en place afin de gagner l’adhésion des institutions et acteurs spécialisés.

Ainsi, en date du 30 mai 2006, le CLPS-Ho s’est fixé des missions visant à l’amorçage du point d’appui assuétudes, à son soutien et à son accompagnement institutionnel, conceptuel et méthodologique. Ces missions étaient les suivantes :

· Impliquer les acteurs principaux (associations spécialisées, communauté scolaire au sens large, CPMS, SPSE)

· Etablir des conditions de partenariat/concertation avec le CLPS « non-accueillant » (Mons-Soignies à l’époque) et le CLPS « accueillant partenaire » (Charleroi-Thuin à l’époque)

· Adapter le site internet au projet Point d’appui assuétudes en y incluant une nouvelle rubrique

· Confier aux CLPS « accueillants » la réalisation d’un « guide pratique de l’intervention associative en matière de prévention des assuétudes en milieu scolaire »

· Soutenir et accompagner l’évaluation du point d’appui assuétudes qu’il accueille

· S’impliquer dans les rencontres inter-points d’appui

· Rédiger un projet de mise en œuvre du point d’appui assuétudes qu’il accueille

Les institutions et les acteurs spécialisés de terrain ont été réunis à 2 reprises en date du 12 juin 2006 et le 17 septembre 2007. Lors de cette dernière réunion (17/09/07), les institutions et les acteurs spécialisés ont désigné leurs représentants à un Comité de pilotage du Point d’appui assuétudes du Hainaut occidental.
Ceux-ci sont au nombre de 21, il s’agit notamment d’institutions spécialisées dans le domaine de la prévention des assuétudes, de SPSE, de CPMS, d’AMO, de maisons médicales, de l’Observatoire de la Santé du Hainaut, …

Le Point d’appui aux écoles en matière de prévention des assuétudes est entré en fonction en décembre 2007 avec l’engagement de la chargée de mission : Christelle Decobecq

2. Rappel des principaux objectifs et missions du Point d’appui aux écoles en matière de prévention des assuétudes
Conformément à la convention signée le 24 mai 2007 entre d’une part la Ministre- Présidente en charge de l’enseignement obligatoire et de promotion sociale, Madame Marie Arena (Ministre de l’époque) et la Ministre en charge de l’enfance, de l’aide à la jeunesse et de la Santé, Madame Catherine Fonck et d’autre part le CLPS-HO, les objectifs et missions définis sont les suivants :

2.1 Les objectifs
· Renforcer les connaissances des acteurs scolaires des écoles secondaires de la Communauté française concernant l’offre de prévention
· Faciliter l’adaptation de l’offre de prévention aux besoins du milieu scolaire
· Permettre un échange entre écoles d’une part et entre écoles et structures spécialisées d’autre part
· Impliquer les structures et les écoles dans une dynamique de réseau
2.2 Les missions
· L’offre de prévention : réaliser un état des lieux comprenant un inventaire des structures spécialisées ainsi que des actions menées par celles-ci, des outils pédagogiques spécifiques aux milieux scolaires et des formations existantes sur la zone du Hainaut occidental. Réaliser également un relevé des besoins de la zone du Hainaut occidental.

· La diffusion de l’information : celle-ci sera réalisée par différents moyens tels que : des séances d’information et de rencontres régulières avec les acteurs scolaires, la réalisation d’un support à destination des établissements scolaires, CPMS et SPSE et la création d’un site web en lien avec celui du CLPS-Ho.

· La création ou le renforcement de réseau : Ceci contribuera à mener avec les opérateurs concernés une concertation et une réflexion commune pour arriver à un discours cohérent sur les interventions, leur philosophie et leur éthique de travail, tout en respectant les spécificités des interventions de chacun ; à  trouver des solutions en commun pour améliorer les conditions d’intervention en milieu scolaire et à échanger de bonnes pratiques entre acteurs scolaires d’une part ; entre acteurs scolaires et acteurs spécialisés d’autre part.
3. Les stratégies
3.1 L’offre de prévention et le relevé des besoins
· Rencontrer les structures représentées au sein du comité de pilotage et les structures spécialisées en prévention des assuétudes afin d’avoir une première approche du travail de terrain et de prendre connaissance de l’offre de prévention qu’ils peuvent proposer
· Récolter les besoins éventuels des structures spécialisées ainsi que leurs demandes
· Concevoir un répertoire des structures de prévention existantes dans le Hainaut occidental
· Rencontrer les établissements scolaires, les CPMS, les SPSE afin de pouvoir rédiger un premier jet du relevé des besoins
3.2 La diffusion de l’information
· Organisation de séances d’information à destination des directions des établissements scolaires, des CPMS et des SPSE
· Réalisation et rédaction d’un répertoire « offre de prévention en matière d’assuétudes en Hainaut occidental »
· Relayer les informations transmises au Point d’appui  aux structures spécialisées ainsi qu’aux acteurs scolaires par e-mail, téléphone,…
· Réaliser des échanges d’informations lors des rencontres avec le comité de pilotage (réunions mensuelles) et avec l’ensemble des institutions spécialisées (réunions trimestrielles)
· Création d’une page web en lien avec le site du CLPS-Ho concernant les informations relatives au Point d’appui assuétudes
3.3 La création ou le renforcement de réseau

· Prendre connaissance des réseaux relatifs aux assuétudes existants

· Interconnecter les réseaux existants ne dépendant pas du même pouvoir subsidiant (Communauté française/ Région wallonne CAHO)
· Apporter les éclaircissements nécessaires aux milieu scolaire et autres structures sur les missions de ces différents réseaux.

4. Activités

4.1 Le comité de pilotage

Un comité de pilotage a été constitué à la suite de la réunion du 17/09/07. Il est composé de représentants des structures spécialisées dans le domaine des assuétudes, des CPMS, des SPSE, de maisons médicales, de la Coordination des Assuétudes du Hainaut Occidental (CAHO), de l’Observatoire de la Santé du Hainaut, d’AMO, des hôpitaux régionaux,…
Ce Comité de pilotage se réunit trimestriellement. A côté de ce comité « élargi », un comité plus restreint a été constitué afin d’encadrer de manière plus régulière le travail du chargé de mission. Ainsi ce comité que nous appellerons « comité restreint » se réunit mensuellement et est composé de 6 structures différentes déjà présentes  au sein du « comité élargi ».
Nous y retrouvons donc : 1 SPSE, 1 CPMS, l’Observatoire de la Santé du Hainaut, le SAIS (Service d’Aide et d’Intégration Sociale) de la ville de Tournai, Périscope et le Phare.

4.1.1 Réunions du Comité de pilotage « élargi »
Le comité « élargi » se réunit à raison d’une fois par trimestre, les réunions ont pour objet de faire part de l’avancement du travail du point d’appui ainsi que de ce qui a été proposé lors des réunions mensuelles du comité « restreint ».

· Réunion du 17 décembre 2007
1. Présentation du chargé de mission Point d’appui assuétudes

2. Compte-rendu du travail du comité de pilotage « restreint »
3. Rappel des missions du « Point d’appui aux écoles en matière de prévention des assuétudes »

4. Discussion de la journée d’étude de prévention alcool en septembre 2008
· Réunion du 20 mars 2008 
1. Compte-rendu des séances d’information aux écoles sur le territoire du Hainaut occidental
2. Débat concernant les séances d’information aux écoles
3. Divers : - Première entre réseaux socio-sanitaires 04 juin 2008

  - Matinée d’étude sur la problématique de l’alcool 19 septembre 2008

· Réunion du 19 juin 2008
1.  Présentation du triptyque et de l’affiche concernant la matinée du 

19 septembre 2008 « Prévention et accompagnement des dépendances à l’alcool en Hainaut occidental »
2.  Présentation des perspectives du Point d’appui pour septembre 2008
3.  Elaboration d’un canevas « Que faire en cas de consommation problématique ? »
La prochaine réunion du comité de pilotage « élargi » aura lieu le 02 octobre 2008

4.1.2 Réunions du comité de pilotage « restreint »
Le comité de pilotage « restreint » se réunit à raison d’une fois par mois, les réunions ont pour objet faire part de l’avancement du travail du Point d’appui et de susciter une dynamique d’échanges de stratégies et d’actions à prioriser et à adopter par rapport au milieu scolaire pour le Point d’appui assuétudes.

· Réunion du 03 décembre 2007
1. Planification des prochaines réunions
2. Lecture de la convention 

3. Débat concernant la convention

4. Attentes du comité de pilotage par rapport au chargé de mission

· Réunion du 28 janvier 2008
1. Informations : compte-rendu du colloque organisé par la CAHO le 16 janvier 2008

2. Avancement du « Point d’appui aux écoles en matière d’assuétudes » : compte-rendu des visites aux acteurs de terrain, présentation d’une carte de visite du Point d’appui, présentation du plan d’actions
3. Projet d’une demi-journée d’études  « Prévention de l’alcool »
· Réunion du 25 février 2008
1. Proposition du déroulement des séances d’information pour les écoles
2. Proposition du répertoire d’offre de prévention des assuétudes du Hainaut Occidental

3. Compte-rendu de la réunion Inter Point d’appui

4. Premières réflexions concernant l’évaluation du projet Point d’appui aux écoles en matière de prévention des assuétudes (critères, indicateurs,…)

· Réunion du 31 mars 2008 consacrée à l’élaboration de la matinée « prévention et accompagnement des dépendances à l’alcool »
1. Introduction : rappel des conditions d’organisation, des objectifs poursuivis…

2. Souhaits et réflexions sur la structure du programme
3. Tableau synthétique des souhaits d’aménagements
4. Proposition de programme après test de faisabilité
· Réunion du 28 avril 2008
1. Compte-rendu du colloque  « Prévention des assuétudes en milieu scolaire » Libramont

2. Compte-rendu de l’Inter-Point d’appui

3. Préparation de matinée alcool du 19 septembre 2008
· Réunion du 26 mai 2008

1. Présentation des affiche et triptyque réalisés en vue de la matinée du 19/09/08
2. Présentation des perspectives du Point d’appui pour la rentrée de septembre 2008

3. Divers
· Réunion du 30 juin 2008
1. Présentation du questionnaire « Relevé des besoins des écoles »
2. Divers
4.2 L’offre de prévention et le relevé des besoins

4.2.1 L’offre de prévention des structures spécialisées
De manière à préciser davantage l’offre de prévention des structures spécialisées en Hainaut occidental, le Point d’Appui a mobilisé une méthode de travail consistant à rencontrer les acteurs de terrain actifs ou susceptibles de l’être dans la prévention des assuétudes.
Dans un premier temps, le but de ces entretiens était d’établir un contact afin que les structures rencontrent  la personne chargée du projet « Point d’appui aux écoles en matière de prévention des assuétudes ».

La deuxième partie de l’entretien consistait à prendre connaissance de « l’objet social » de l’institution, de ses besoins tels qu’ils sont perçus et/ou constatés, de ses réalisations actuelles et projets futurs, de ses stratégies, de ses atouts et freins et de ses moyens d’évaluation des actions menées.
Toutes ces informations consignées dans un journal de bord ont contribué par la suite à la réalisation d’un répertoire de l’offre de prévention en Hainaut occidental.

Exemple d’informations pouvant être consignées dans le journal de bord :
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Ainsi, les rencontres étalées sur un mois et demi ont permis à la chargée de mission de réaliser un premier tour d’horizon.
· 18/12/2007 : Citadelle ASBL (Tournai)
Réseau d’aide et de prise en charge des toxicomanes. Prévention des assuétudes en milieu scolaire

· 08/01/2008 : Le Phare (Mouscron)
Réseau d’aide aux usagers de produits entraînant une assuétude travaillant suivant 2 axes :

- Préventif (infos écoles, associations, documentation)

- Curatif (prise en charge, guidance, suivi)

· 09/01/2008 : Service d’Aide et d’Intégration Sociale SAIS (Tournai)

Le but de ce service est d’améliorer la qualité de vie des citoyens et de lutter contre l’insécurité, l’exclusion sociale et les phénomènes qui s’y réfèrent
· 09/01/2008 : CPMS Provincial de Tournai

· 11/01/2008 : CPMS Communauté française Ath

· 15/01/2008 : Observatoire de la Santé du Hainaut OSH (Havré)

Promouvoir la santé dans la province du Hainaut

· 15/01/2008 : SPSE IMSTAM (Tournai)

· 17/01/2008 : AMO Amosa

Aide préventive au bénéfice des jeunes dans leur milieu de vie et dans leurs rapports avec l’environnement social.

· 22/01/2008 : SPSE Libre de Tournai Mouscron

· 23/01/2008 : Coordination des Assuétudes du Hainaut Occidental CAHO (Tournai)

Permettre aux acteurs de la région de pouvoir répondre de manière optimale aux demandes de la population en matière d’assuétudes au travers d’un réseau axé principalement sur le curatif

· 25/01/2008 : CPMS Communauté française Tournai/ Mouscron

· 29/01/2008 : Périscope, partenariat Citadelle/Canal J

S’inscrit dans le cadre du programme de prévention des assuétudes « Aider les jeunes dans la gestion de leurs consommations » développé par le partenariat CanalJ (AMO Tournai) – Citadelle ASBL

· 07/02/2008 : Maison communale de la Santé de Mouscron

Faire le lien entre toutes les personnes/ structures qui ont un rôle à jouer avec le bien-être et la santé (travail social de rue et santé)

· 30/04/2008 : CPMS Libre spécialisé de Tournai

Au travers de ces différentes rencontres, nous avons pu nous rendre compte de l’importance du volet curatif et de prise en charge en Hainaut occidental en particulier pour les assuétudes à l’alcool et aux drogues.
Cela étant des services de tabacologie se mettent progressivement en place, notamment à Tournai.

Nous constatons également que le volet préventif se situe principalement sur Tournai et Mouscron. Ce volet préventif semble connaître une évolution en passant de la réduction des risques liés à l’usage de drogues vers une prévention plus généraliste s’intéressant également à la consommation d’alcool et de tabac.

Concernant l’arrondissement administratif d’Ath, les structures de prévention sont quasi inexistantes. La majeure partie de la prévention est réalisée soit par l’AMO Amosa ou par un officier de police. De plus, même si Tournai et Ath ne sont éloignées que d’une trentaine de kilomètres, ceux-ci semblent être un frein important aux démarches.

Le constat général peut être le suivant : les structures de prévention ne sont pas assez développées dans le Hainaut occidental et si certaines le sont, elles sont souvent cantonnées à une seule problématique : les drogues.
Il existe un manque important de structures de prévention du tabac et de l’alcool.
Suite à ces rencontres, un répertoire de l’offre de prévention en matière d’assuétudes du Hainaut occidental a été réalisé. Celui-ci sera expliqué détaillé dans le point concernant la diffusion de l’information.

4.2.2 Le relevé des besoins
Afin de préciser davantage les besoins et les demandes tant des structures spécialisées que du monde scolaire, plusieurs méthodes ont été appliquées.

Ainsi, concernant le relevé des besoins des structures spécialisées, celui-ci s’est réalisé au fur et à mesure des relations suivies de travail avec les institutions spécialisées de terrain ; notamment au sein du comité de pilotage mais également lors des rencontre individuelles avec ces mêmes acteurs.
De manière générale, les besoins sont quasi identiques :

· La clarification des offres des partenaires
· Elargissement du facteur temps afin de pouvoir répondre adéquatement aux demandes
· Soutien plus important au niveau administratif et financier
· Une implication à long terme. Celle-ci n’étant pas toujours adéquate vu la durée de vie accordée au projet de par la subvention
· Une communication entre acteurs plus importante et facilitée
Une autre méthode destinée tout particulièrement aux établissements scolaires de l’enseignement secondaire ainsi qu’aux CPMS et SPSE, visait à organiser une première série de rencontres avec les acteurs de la communauté scolaire.

Ces rencontres décentralisées se sont déroulées à une semaine d’intervalle au sein de nos 3 arrondissements administratifs : Tournai, Ath et Mouscron-Comines.

Au cours de ces rencontres, beaucoup de demandes ont surgi nous amenant par la suite à relever une série de besoins.

Certaines demandes que nous avons recueillies renvoient à la situation particulière de l’enseignement en Communauté française (insuffisance de financement, accroissement des tâches administratives pour le personnel éducatif, etc.). Dans ce contexte et à l’annonce du projet « Point d’appui aux écoles en matière de prévention des assuétudes », les écoles auraient plutôt souhaité des moyens supplémentaires de manière à assurer la prévention des assuétudes par du personnel spécialisé occupé à demeure au sein même de l’établissement.
Par ailleurs, certaines demandes ont trait à un programme de prévention des assuétudes à mettre en place dès la fin du primaire.
Ces demandes excèdent le cadre du Point d’appui mais méritent d’être relayées auprès des pouvoirs compétents.

Un certain nombre de demandes sont communes aux 3 rencontres de Tournai, Ath et Mouscron-Comines :

· Améliorer l’identification des organismes experts
· Organiser et assurer le suivi de formations pertinentes et « concrètes » et d’une diffusion d’information « concrète » sur les assuétudes
· Rencontrer les réalités spécifiques des élèves de l’enseignement spécialisé en matière de prévention des assuétudes
D’autres demandes sont plus particulièrement exprimées :

· A Tournai et à Ath : intégrer le PAA dans un projet global sur le long terme de santé et de bien-être à l’école.
· A Ath : mieux connaître l’éventail des offres disponibles et du potentiel de partenariat au niveau local ; améliorer les échanges entre les écoles
· A Tournai : trouver des solutions à la participation difficile des parents
· A Mouscron : améliorer la détection des élèves « à risques »
Les besoins après ces 3 premières rencontres paraissent s’inscrire dans :

· La clarification d’un certain nombre d’éléments relatifs aux offres des partenaires directs du PAA
· La définition de l’offre de partenariat avec les services de médiation scolaire de la Communauté française

· L’anticipation et la création d’opportunités valorisantes avec les offres éventuelles de la Région wallonne et de l’Etat fédéral

· Un équilibrage entre l’ambition des projets de santé globale et la portée spécifique du PAA

· La clarification de la demande générale de formation (quoi, comment, pour qui, vérifier ce qui existe déjà,…), tout en y incluant un important volet sur les démarches en Promotion de la Santé

· La clarification de la demande générale d’informations

· L’objectivation des demandes spécifiques provenant de l’enseignement spécialisé

· L’organisation de moments d’échanges de bonnes pratiques entre établissements, en privilégiant dans un premier temps la dimension locale

· Le relais auprès des pouvoirs compétents des demandes non couvertes par le PAA

Nous pourrions donc synthétiser les offres-besoins-demandes sous forme du schéma ci-dessous :


A la suite de ces rencontres, nous avions déjà un premier jet concernant les besoins des écoles. Afin de répondre le plus adéquatement possible aux besoins déjà formulés, il semblait important au Point d’appui de continuer ce travail plus en profondeur.
Ainsi, nous avons réalisé un questionnaire destiné aux établissements scolaires mais également aux CPMS et SPSE.

Celui-ci se voulait simple et rapide à compléter de manière à ne pas générer un temps d’investissement trop important auprès des directions déjà fortement sollicitées. Il paraissait donc assez fermé. Toutefois un cadre « commentaires éventuels » figurait à la fin de chaque rubrique. Celles-ci étaient au nombre de 7 dont la dernière réservée aux écoles d’enseignement spécialisé :
· Les projets « Santé » à l’école

· Les formations

· L’information

· La présentation des outils d’animation

· L’échange de bonnes pratiques

· La visibilité des acteurs spécialisés dans la prévention des assuétudes

· Adaptation des outils et des animations (uniquement pour l’enseignement spécialisé)
Exemple de questions figurant dans le questionnaire :
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Ce questionnaire a été soumis à un pré-test auprès des membres du comité de pilotage.

Il a été décidé de ne l’envoyer qu’aux écoles ayant manifesté un intérêt à participer aux séances d’informations organisées précédemment dans l’année. 
Ainsi, 27 écoles, réparties sur les 3 arrondissements administratifs Tournai, Ath, Mouscron-Comines et les 19 CPMS/SPSE du Hainaut occidental ont reçu le questionnaire.

Nous tenons à signaler que ceux-ci ont été envoyés fin août 2008 et qu’une réponse a été demandée au monde scolaire pour le mois de septembre 2008.

A ce jour (22/09/08), 11 écoles nous ont déjà fait parvenir leurs réponses et 3 CPMS.

Nous comptons resolliciter les écoles, CPMS et SPSE n’ayant pas encore répondu afin d’en connaître les raisons. Les questionnaires seront dépouillés en octobre 2008.


4.2.3 L’inventaire des outils pédagogiques



Nous avons effectué, avec l’aide de la documentaliste du CLPS-Ho, l’inventaire des outils présents au sein de notre centre de documentation sur la thématique des assuétudes.
Dans cette thématique figurent différentes rubriques faisant référence à une problématique particulière.

Nous retrouvons donc des outils sur les thèmes suivants :

· Alcool
· Drogues

· Tabac

· Médicaments

· Divers

Nous avons également pu constater l’apparition de nouveaux thèmes tels que la cyberdépendance ou la dépendance aux jeux mais aussi la consommation excessive, etc.  Nous avons donc pris la décision d’élargir les thèmes repris ci-dessus suite aux demandes formulées et donc d’acquérir également des outils s’y référant.

Suite à cet inventaire, la chargée de mission a pu élaborer un répertoire des outils présents au sein du centre de documentation sur le thème des assuétudes. 
Celui-ci sera détaillé plus précisément dans le point consacré à la diffusion de l’information.

4.3 La diffusion de l’information
Pour le Point d’appui du Hainaut occidental, plusieurs priorités concernant la diffusion de l’information sont apparues dès sa mise en place. En effet, une diffusion régulière et adéquate s’avère nécessaire dans tout type de projet et encore plus lorsque l’un de nos objectifs principal est de jouer le rôle d’interface entre les structures spécialisées et le monde scolaire.

C’est donc tout naturellement qu’une série de canaux d’informations ont vu le jour :
· La réalisation d’un triptyque (carte de visite) du Point d’appui 

· L’organisation de séances d’information à destination des acteurs scolaires

· La création d’un répertoire de l’offre de prévention du Hainaut occidental

· La création d’un répertoire d’outils pédagogiques

· La création d’une page web en lien avec le site du CLPS-Ho

· L’organisation d’une première matinée de réflexion sur la problématique de l’alcool

4.3.1 La réalisation d’un triptyque d’information sur le Point d’appui 

La rencontre des acteurs de terrains oeuvrant dans la prévention des assuétudes a donné lieu à une première réflexion : la nécessité de clarifier, aux yeux de tous, les objectifs et missions du Point d’appui assuétudes. Qui suis-je ? Quelle est ma démarche ? Que puis-je faire pour vous ? Où me contacter ?

Toutes ces questions ont donc été travaillées et consignées dans un triptyque de présentation et d’information.

Celui-ci a été distribué aux acteurs scolaires et reste disponible au CLPS-Ho.
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4.3.2 L’organisation de séances d’information à destination des acteurs scolaires
Dans le cadre du projet « Point d’appui aux écoles en matière de prévention des assuétudes », l’organisation de séances d’information pour les écoles ainsi que pour les CPMS et les SPSE nous semblait judicieux. En effet, le fait d’établir un premier contact et de pouvoir échanger des idées concernant cette problématique nous semblait important.

Dans un souci  de couvrir le territoire du Hainaut occidental, nous avons donc organisé trois séances d’information dans les arrondissements administratifs de Tournai, Ath, Mouscron se déroulant respectivement à une semaine d’intervalle.

Le déroulement et les objectifs de ces 3 séances étaient les suivants :
· Accueil des participants
· Explication de la démarche

· Pourquoi cette démarche ?
· Pourquoi avoir réuni les écoles ?
· Pourquoi avoir choisi les directions ?
· Explication de la petite farde reçue à l’accueil
· Explication plus complète du Point d’appui

· Pourquoi la création des Points d’appui 

Historique 
· Pourquoi avoir décidé d’introduire le projet Point d’appui au sein des CLPS

Explication des missions du CLPS, de celles du PAA et des similitudes
· Les objectifs

1. présentation des objectifs du Point d’appui
2. 
présentation des objectifs de la matinée : sensibiliser les écoles à la problématique des assuétudes, répertorier de manière non exhaustive les besoins et demandes des écoles,

susciter un intérêt au niveau des directions d’écoles, des PSE ainsi que des PMS à l’élaboration de projets santé, informer les personnes présentes des avantages d’une dynamique de réseaux, informer les personnes présentes des fonctions précises du Point d’appui
· Les missions

Présentation des missions du Point d’appui
L’offre de prévention, la diffusion de l’information et la création ou le renforcement de réseau
· Echange d’idées concernant la matinée et les besoins qui semblent les plus criants au sein des établissements scolaires
Dans un souci d’ouverture et de neutralité, nous avons souhaité organiser ces 3 séances dans des endroits ne faisant référence à aucun réseau d’enseignement particulier. Ainsi, la séance de Tournai s’est déroulée à l’auberge de jeunesse de Tournai, celle d’Ath dans une salle du centre culturel et enfin celle de Mouscron à la Maison picarde.
Séance d’information de Tournai : 28 février 2008 Auberge de jeunesse de Tournai
Un courrier a été envoyé à toutes les écoles du Grand Tournai, de Péruwelz, de Leuze-en Hainaut, de Frasnes et d’Anvaing ainsi qu’aux CPMS et SPSE couvrant ces écoles.

Dans un souci pratique, un talon d’inscription était à renvoyer. Ceci  nous permettait d’obtenir un premier tour d’horizon des écoles et des CPMS, SPSE étant intéressés par cette problématique et voulant participer à cette séance d’information.

· Inscriptions

Sur 35 écoles sollicitées, 15 se sont inscrites et sur 9 CPMS/SPSE sollicités, 3 se sont inscrits.

De plus, une AMO a pris contact avec le CLPS-HO afin de prendre part à cette séance d’information.

· Présences effectives
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Les échos des participants au niveau de la présence sont mitigés. Ainsi, certains ont reçu le courrier de la part de leur direction le jour même, d’autres se sont faits représenter par leur CPMS, d’autres encore se sont inscrits mais ne se sont pas présentés.

Séance d’information d’Ath : 07 mars 2008 Salle Grenier 20 Ath

Un courrier a été envoyé à toutes les écoles de l’arrondissement administratif d’Ath, de Brugelette, de Chièvres ainsi qu’aux CPMS et SPSE couvrant ces écoles.

· Inscriptions
Sur 16 écoles sollicitées, 5 se sont inscrites et sur 4 CPMS/SPSE sollicités, 2 se sont inscrits.

Lors de la séance d’information, 10 personnes étaient présentes provenant d’écoles, de CPMS/SPSE. Il est à noter qu’une même institution pouvait être représentée par plusieurs personnes.

· Présences effectives
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Les participants ont déploré la présence de si peu d’écoles. Nous tenons à préciser qu’un rappel téléphonique avait été effectué et que pour bon nombre d’écoles la date s’avérait mal choisie. En effet, des formations ou journées pédagogiques étaient déjà prévues avant l’annonce de la séance d’information.
Séance d’information de Mouscron : 14 mars 2008 Maison picarde Mouscron

Un courrier a été envoyé à toutes les écoles de l’arrondissement administratif de Mouscron, de Comines ainsi qu’aux CPMS et SPSE couvrant ces écoles.

· Inscriptions
Sur 19 écoles sollicitées, 5 se sont inscrites et sur 6 CPMS/SPSE sollicités, 2 se sont inscrits.

Lors de la séance d’information, 9 personnes étaient présentes provenant d’écoles, de CPMS/SPSE.

· Présences effectives
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Nombre d’écoles et de CPMS/SPSE sensibilisés sur le Hainaut occidental

[image: image11.png]70
60
50
40
30
20
10

Nombre total d'écoles sensibilisées dans
le Hainaut Occidental

 Inscriptions

m Présences effectives




 N=70
[image: image12.png]Nombre total de CPMS/SPSE sensibilisés
dans le Hainaut Occidental

 Inscriptions

m Présences effectives




 N=19
Suivant ces graphiques, nous constatons qu’1/3 des écoles du Hainaut occidental a été sensibilisé et que la ½ des CPMS et SPSE a également été sensibilisé.

Les participants ont reçu lors des séances d'information une évaluation à nous remettre lors de la clôture des séances.
Ceci nous a permis d’avoir une vue d’ensemble des attentes des acteurs scolaires et de dégager des perspectives futures. Voici ce qui en est ressorti :

De manière générale, les participants s’attendaient à autre chose. En effet, ils ont déploré l’aspect plutôt « théorique » de ces séances. Certains auraient souhaité une présentation des différents acteurs de prévention des assuétudes, d’autres un échange de bonnes pratiques, d’autres encore espéraient une information plus générale sur les assuétudes.

Il a bien été réexpliqué que tout ceci pouvait faire l’objet d’autres rencontres, ce qui a suscité un certain engouement.

Par ailleurs, certaines attentes exprimées lors de ces séances ne font pas partie des missions du point d’appui telles que : le renforcement des équipes éducatives au sein des écoles, l’octroi de subsides supplémentaires, l’intervention directe auprès des jeunes.

Certains participants considèrent le point d’appui comme une sphère supplémentaire qui supervisera mais qui n’agira pas sur le terrain.

Il a bien été reprécisé que bien que ne pouvant agir directement sur  le terrain, le point d’appui pourrait assurer un relais vers des organismes de prévention qui seront en mesure d’intervenir dans les établissements scolaires.

Nous avons également reprécisé que notre rôle n’était pas d’effectuer une supervision mais bien de contribuer à l’élaboration de projets en apportant un soutien méthodologique  aux écoles. Ainsi, nous pouvons les aider à réaliser des analyses de situations, des mises en projets, des évaluations. Il est évident que les réalités de terrain d’un arrondissement administratif à l’autre sont différentes, ainsi le point d’appui devra travailler de manière décalée suivant les territoires.

En effet, l’avancement et les connaissances divergent d’une région à l’autre. Sur Tournai par exemple la connaissance des acteurs de terrain est assez importante et donc une présentation de ceux-ci ne semblent pas nécessaire. Par contre, il a été proposé de réaliser un échange de bonnes pratiques concernant des projets d’écoles qui ont fonctionné.

Sur Ath, il existe une méconnaissance partielle des acteurs de terrain. Ainsi, il a été proposé de réaliser un échange de bonnes pratiques incluant la présentation de divers acteurs.

Sur Mouscron, il a été proposé de mettre à disposition des écoles un relevé non exhaustif des formations existantes ainsi qu’un répertoire des outils de prévention des assuétudes présents dans le centre de documentation du Centre Local de promotion de la Santé du Hainaut Occidental.

D’autre part, certaines demandes pourront être regroupées telles que les demandes de formation et d’information ou encore la présentation d’outils pédagogiques.

En conclusions, nous pouvons dire que ces séances d’information ont été assez riches et fructueuses. Elles nous permettront d’axer notre travail de la manière la plus adéquate possible et de pouvoir définir des priorités d’actions à réaliser le plus rapidement possible.
4.3.3 La création d’un répertoire de l’offre de prévention en Hainaut occidental
La réalisation de ce répertoire a nécessité des rencontres avec les acteurs de terrain actifs ou susceptibles de l’être dans la prévention des assuétudes.

Celles-ci nous ont permis d’analyser et de répertorier de manière précise les tenants et les aboutissants des différentes structures.

Cette démarche a donné naissance aux 3 grandes rubriques présentes dans le répertoire :
· Structures de prévention des assuétudes

· Organismes ayant un lien avec l’école

· Structures travaillant avec les jeunes

Chaque rubrique comporte des sous-rubriques reprenant la dénomination des structures, leurs missions et adresses.

Ainsi dans la rubrique « Structures de prévention des assuétudes », nous retrouvons les acteurs clés du Hainaut occidental tels que Citadelle ASBL, Le Phare, l’OSH, Périscope,… La rubrique « Organismes ayant un lien avec l’école » reprend les CPMS, les SPSE et la médiation scolaire. Enfin, la rubrique « Structures travaillant avec les jeunes » reprend les AMO, les plannings familiaux, les services d’information et d’orientation (infor jeunes,…), certains services de l’aide à la jeunesse et les plans de prévention et de proximité communaux.
De cette manière, l’acteur scolaire qui utilisera ce répertoire pourra réaliser un premier tour d’horizon et estimer quelle structure pourrait être la plus adaptée pour la problématique rencontrée.

Il est bien évident que ce répertoire ne doit suffire à orienter le choix d’une école vers telle ou telle structure. C’est pourquoi, le Point d’appui insiste fortement auprès du monde scolaire pour que ce genre de choix se fasse en concertation avec le SPSE dont dépend l’école et avec la chargée de mission Point d’appui de manière à répondre le plus adéquatement à la demande.

Exemple d’une page que l’on trouvera dans ce répertoire
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Ce répertoire se présente sous forme de livret, il est en phase de finalisation et sera disponible dans le centre de documentation du CLPS-Ho, sur le site internet ainsi que sur demande des écoles (celles-ci auront été informées au préalable). Il sera également possible d’obtenir une version cd-rom.
4.3.4 La création d’un répertoire d’outils pédagogiques
La réalisation de ce répertoire a nécessité un inventaire des outils présents au sein du centre de documentation du CLPS-Ho afin d’une part que la chargée de projet en prenne connaissance et d’autre part que nous puissions les inventorier de manière précise et éventuellement créer de nouvelles rubriques face aux demandes les plus souvent pointées.
Ainsi, nous avons constaté que suite aux avancées technologiques de nouvelles formes d’assuétudes sont apparues et nécessitent donc à ce jour l’insertion de nouvelles rubriques dans la thématique assuétudes telles que la cyberdépendance, les jeux vidéo, …

Il apparaît que la création de ce genre de répertoire demande un investissement très important de par la diversité des rubriques mais également par la mise à jour systématique des nouveaux outils encodés. Néanmoins, sa création s’avère nécessaire car elle répondra à une réelle demande des acteurs scolaires.
Au départ de la liste fournie par notre documentaliste, nous avons donc pu répertorier tous les outils sous différentes thématiques et différentes rubriques.

Nous trouverons donc dans ce répertoire les thématiques suivantes :

· Alcool

· Drogues

· Tabac

· Médicaments

· Divers

Les outils sont alors classés dans différentes rubriques suivant leur type (livre, brochure,…) qui se retrouvent dans chaque thématique :

· Brochures et dépliants

· Livres et B.D.

· Actes

· Fiches

· Dossiers et dossiers internet
· Outils et support pédagogiques

· Articles

· Supports multimédias

· Rapports

Présentation d’une page du répertoire d’outils pédagogiques
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adultes se font ils du souci pour les jewnes
qui consomment? Que faire lorsqe'on 2 soi-
|méme un probléme de consommation?

ISPA (Institut Suisse de I Prévention de I Alcoolisme),
2005, Brochure suisse

Eemmes et tabac
| Quels sont les risques méconnus du
tabagisme féminin?

|CFES. Brochure frangaise

Paradis déguisés. enfers artificiels
Brochure d'information sur toutes les formes
dassuétudes qui induisent une dépendance.

Mutualits Socialiste Mai 2005





Ce répertoire se présente sous forme de livret reprenant pour chaque rubrique (brochures, livres, outils et supports,…) les divers outils disponibles dans les différentes thématiques.
Ainsi, comme nous pouvons le voir ci-dessus, les thématiques sont disposées sous forme de tableau reprenant le titre, la description et l’auteur de l’outil proposé. Cette disposition permettra aux acteurs scolaires et autres une vue d’ensemble des outils disponibles dans chaque thématique.
Ce répertoire est en court de finalisation et sera disponible au centre de documentation du CLPS-Ho, sur notre site internet ainsi que sur demandes des écoles (celles-ci auront été informées au préalable) ; une version sur cd-rom pourra également être fournies sur demande.

4.3.5 La création d’une page web en lien avec le site du CLPS-Ho
Afin de réaliser une diffusion la plus adéquate possible, une page web a été ajoutée au site internet du CLPS-Ho lui-même en cours de restauration.

Cette page reprend de manière résumée en quoi consiste le Point d’appui, ses missions, ses objectifs, ce qu’il peut apporter concrètement aux écoles.

A cette description, nous ajouterons par la suite le répertoire d’offre de prévention ainsi que celui des outils pédagogiques, les projets réalisés au sein des établissements scolaires, les actualités concernant les assuétudes, les actions menées par le Point d’appui mais également par les autres structures de prévention du Hainaut occidental et toute information semblant intéressante et pertinente à diffuser.
Il va de soi que ce canal devient de plus en plus privilégié par tout un chacun. Il est simple d’accès et rapide. Toutefois, une mise à jour régulière est très importante, initiative à laquelle le Point d’appui s’attellera le plus souvent possible.

Le site internet ainsi que la page du Point d’appui seront en ligne à partir de la mi-octobre 2008 et pourront être consultés à l’adresse suivante : www.clpsho.be
4.3.6 La préparation d’une 1ère matinée de réflexion sur la problématique de l’alcool
De plus en plus de structures ayant un rapport avec les  assuétudes relèvent que l’alcool devient un phénomène qui tend à s’accroître.

En effet, nous constatons une nette augmentation de la consommation d’alcool dans notre société, l’âge du premier verre étant de plus en plus précoce. Nous constatons également que les différentes formes de consommation  d’alcool sont encore largement acceptées dans la plupart des groupes sociaux. Cette acceptation semble par ailleurs être  favorisée par la publicité et les opérations de marketing. De plus, le cadre législatif n’est encore que très peu défini. 

C’est pourquoi le CLPS-Ho sous l’impulsion du Point d’appui assuétudes a décidé d’organiser une première matinée concernant la prévention et l’accompagnement des dépendances à l’alcool qui se déroulera le 19 septembre 2008 au RHMS Ath.

Cette suggestion a été soumise au comité de pilotage avec lequel nous avons travaillé afin de parvenir à l’élaboration d’un programme concret et susceptible de balayer les différentes couches de la population.

Nous avons donc décidé d’appréhender les dépendances à l’alcool comme un phénomène pouvant toucher tout un chacun à n’importe quel moment de la vie afin d’arriver au programme suivant :
· Introduction: Madame  Catherine Fonck,  Ministre de l’enfance, de l’aide à la jeunesse et de la Santé de la Communauté française

· Présentation du contexte et des  objectifs de la journée: Tien Nguyen,  coordinateur du CLPS-Ho

· Les aspects législatifs de la prévention de l’alcool en Belgique : Mathieu Capouet, expert politique tabac et alcool, Service Public Fédéral,  Administration de la santé publique
· Données socio-épidémiologiques générales : Dr Véronique Tellier, responsable du Secteur d’Informations  Sanitaires, Observatoire de la Santé du Hainaut

· Syndrome d’alcoolisation fœtal : Isabelle  Duquesne, assistante sociale du planning familial  « Au quai » et représentante du groupe SAF (Syndrome d’alcoolisation fœtal)

· Expérience de prévention à un stade préconceptionnel : Dr Pierre Delvoye, responsable du département de médecine préventive, sociale et éducative au RHMS Ath
· Expertise et pratique du secteur de promotion de la santé dans la prévention des dépendances à l’alcool: Sabine Dewilde, Point d’appui assuétudes Huy-Waremme
· Projet « Festi-parc » Tournai: Martine Manche, Infor jeunes et Julie Faucon, projet périscope (Citadelle/CanalJ)

· « L’alcool au volant »: Benoît  Godart de l’IBSR (Institut Belge de Sécurité Routière)

· Présentation du  projet « FREE » de l’Administration Communale de Tournai: Mr Thierry Lesplingart, secrétaire communal adjoint à la ville de Tournai

· Centre d’Aide aux Alcooliques et Toxicomanes Péruwelz: Antonia Balsamo, psychologue au CAAT Péruwelz

· Expérience de prise en charge au sein d’un hôpital général: Dr Adam, gastro-entérologue au RHMS Ath
· Expérience de prévention à destination des seniors: constats, interrogations et réflexions de la consommation d’alcool chez  les seniors: Myriam Leleu, sociologue et gérontologue

· Conclusions et perspectives de continuation : Dr  Pierre Delvoye

L’alcool semblant être une préoccupation majeure en ce moment, nous avons tenu à informer un nombre important de structures, personnes et autres susceptibles d’être confrontés à cette problématique. Ainsi,  +/- 200 courriers d’invitation ont été envoyés et environ 140 personnes se sont inscrites pour cette matinée.

Soucieux également d’informer nos pouvoirs subsidiants et autres sphères ministérielles, un courrier spécifique a été envoyé à Mesdames et Messieurs les Ministres ayant dans leurs attributions la thématique de la Santé.

Outre ces canaux de diffusion spécifiques, le Point d’appui diffuse également toute information intéressante par e-mail, téléphone et également par échange lors des réunions du Comité de pilotage.

4.4 La création ou le renforcement de réseau
Outre la présence de structures spécialisées dans la prévention des assuétudes, bon nombre de réseaux formels ou informels ont vu le jour. Il nous est donc très facile de se perdre à travers ces différentes formes d’échanges, de travail et de personnes ressources.

Une des premières priorités du Point d’appui a donc été de se renseigner sur les réseaux existants dans la zone du Hainaut occidental, de les interconnecter et d’apporter les éclaircissements nécessaires aux milieu scolaire et autres structures sur les missions de ces différents réseaux.

Par exemple, nous avons souvent été interpellés par rapport à la fonction et aux missions de la Coordination des Assuétudes du Hainaut Occidental qui a vu le jour en parallèle de la création des Points d’appui. Les questions les plus souvent rencontrées ont été : Où est la différence entre ces 2 services ? Pourquoi 2 sphères différentes ? Qui est chargé de quoi ? …

Bref, on constate très vite que les informations ont été véhiculées mais bien souvent mal interprétées.

Une clarification était donc nécessaire : la CAHO est un réseau subsidié par la Région wallonne et regroupant des institutions et autres structures chargées principalement du volet curatif des assuétudes tandis que le Point d’appui est subsidié par la Communauté française et met en relation le milieu scolaire et les acteurs de prévention.

Nous pouvons constaté à travers ce petit exemple que l’incompréhension est souvent faite de petits malentendus.

Afin d’opérer une continuité dans ces actions et de maintenir l’interconnectivité, le Point d’appui a donc décidé de participer à diverses réunions de réseaux, de sous-groupes et autres se rapportant au thème des assuétudes. Ceci permettant d’une part, d’informer les personnes présentes de l’existence du Point d’appui et d’autre part de susciter une réflexion par rapport aux différentes initiatives réalisées parfois à quelques kilomètres l’une de l’autre sans pour autant qu’ils en aient connaissance.

La participation à ces différents « groupes » permet également l’engagement d’une réflexion commune sur cette thématique afin de tenter l’ébauche de solutions en sachant très bien qu’une recette miracle n’existe pas. La perspective de continuation nous permettra peut être par la suite d’intégrer des acteurs du monde scolaire (autre que les CPMS et SPSE) à ces réflexions.

Voici les différents « groupes », réseaux auxquels participe le Point d’appui :

· L’APUD (Atelier de Prévention à l’Usage de Drogues) ville de Tournai

· La table de travail alcool, Maison communale de la Santé de Mouscron

· Le sous-groupe assuétudes, coordination sociale de Péruwelz

4.5 Les réunions Inter-Point d’appui
Les 9 Points d’appui de la Communauté française se réunissent +/- 1 fois toute les 6 semaines en parallèle de l’Inter-CLPS. Ce qui nous permet de garder un lien avec le pouvoir décisionnel de nos CLPS et par ailleurs de les informer de l’avancement de nos projets lors des réunions. 

Nous travaillons ensemble à l’élaboration d’une évaluation commune, d’un support d’information générale du Point d’appui commun. Nous échangeons sur les problématiques rencontrées dans chaque territoire et également des projets ayant eu du succès.

Nous interpellons les Ministères en charge de ce projet sur des questionnements posés par nos acteurs et nous-mêmes.

Nous essayons également d’opérer un travail d’échange et de complémentarité dans certaines tâches.

Des partenariats entre Points d’appui sont également organisés, ainsi, les Point d’appui assuétudes du Hainaut occidental et de Mons-Soignies ont réalisé une présentation conjointe lors de la journée « Se protéger de la fumée du tabac en situation de précarité » organisée par le Service Education Santé de l’Observatoire de la Santé du Hainaut.

Bref, ayant tous les mêmes missions nous essayons d’être complémentaires sur des sujets ou des thèmes nous concernant tous dans une démarche de Promotion de la Santé.

Premières conclusions et perspectives
Au travers de ces quelques pages, nous avons aisément pu nous rendre compte que le travail est amorcé mais nécessite des perspectives de continuation approfondies.

Au regard des interpellations du monde scolaire et des structures spécialisées, on s’aperçoit rapidement qu’il existe un manque de communication important et que très souvent les buts recherchés par les diverses associations, structures, etc. sont mal interprétés.

C’est là que le Point d’appui assuétudes peut jouer son premier rôle d’interface, de conciliateur et de facilitateur  afin de susciter une base de réflexion commune.

Les actions menées au cours de cette année mettent en exergue bon nombre de demandes et de besoins auxquels le Point d’appui essaiera de répondre au mieux et dans la mesure de ses compétences.

Il nous semble impératif de continuer ce travail d’échange avec les établissements scolaires qui sont, à nos yeux, les plus adéquats pour nous aiguiller vers ce qu’ils recherchent. 

Toutefois, le Point d’appui assuétudes du Hainaut occidental sera amené à travailler de manière décalée suivant les arrondissements administratifs où il se rendra. En effet, comme expliqué dans ce rapport les réalités de terrain sont relativement différentes qu’on se trouve à Tournai, à Ath ou à Mouscron. Ainsi, les demandes et les besoins peuvent parfois différer ; au Point d’appui de travailler en co-concertation afin que ces disparités s’amenuisent avec le temps.

Il est certain que c’est un travail de longue haleine et qu’il s’étalera dans le temps.

Les perspectives du Point d’appui pour cette nouvelle année seront axées sur un travail en profondeur avec les écoles portant sur l’analyse de leurs besoins, les échanges de bonnes pratiques, la connaissance des acteurs spécialisés ainsi que la constitution de groupes de travail suite à ce qui aura été relevé dans le dépouillement des questionnaires (relevé des besoins des écoles)

Outre ces perspectives, nous souhaitons émettre quelques questionnements plus généraux :

· Le Point d’appui assuétudes doit-il uniquement se cantonner aux écoles d’enseignement secondaire ? La prévention des assuétudes ne pourrait-elle pas être abordée dans le dernier cycle de l’enseignement primaire ? 

· A long terme, ne serait-il pas judicieux d’élargir les compétences des Points d’appui aux autres problématiques que peuvent rencontrer les écoles (les assuétudes étant un problème parmi d’autres, tels que la violence, les relations à l’école, …) ?

· La formation de formateurs ne pourrait-elle pas être prise en charge, en collaboration avec d’autres organismes, également par les Points d’appui ?

· Ne pourrait-on pas susciter auprès des organismes spécialisés l’orientation d’une prévention à l’alcoolisme ?

· …

Le questionnement reste ouvert et sans nul doute, la deuxième année de fonctionnement nous apportera davantage de précisions pour établir les grandes orientations futures.
Demandes


Un certain nombre de demandes renvoient directement à l’organisation et au financement du système scolaire (financement insuffisant, accroissement des tâches administratives,…)


Améliorer l’identification des organismes experts


Organiser et assurer le suivi de formations pertinentes et « concrètes » et diffusion d’une information « concrète » sur les assuétudes 


Tournai et Ath : intégrer le PAA dans un projet global sur le long terme de santé et de bien-être à l’école


Ath : mieux connaître l’éventail des offres disponibles et du potentiel de partenariat au niveau local ; améliorer les échanges entre écoles


Tournai : rencontrer la réalité spécifique de la population de l’enseignement spécialisé en matière de prévention des assuétudes, trouver des solutions à la participation difficile des parents


Mouscron : améliorer la détection des élèves « à risques »





Offres


Via le PAA, mise en place d’une interface, d’une articulation et d’ajustements éventuels entre la communauté scolaire et les organismes spécialisés de prévention. Diffusion de l’information, objectivation de l’articulation Offre, Besoin, Demande,…


Organisation d’un partenariat opérationnel avec les services de médiation scolaire de la Communauté française


Présence éventuelle d’offres émanant des niveaux fédéral et régional à intégrer éventuellement





Besoins


Clarifier un certain nombre d’éléments relatifs aux offres des partenaires « directs » du PAA


Définir l’offre de partenariat avec les services de médiation scolaire de la Communauté française


Veiller à équilibrer l’ambition des projets de santé globale avec la portée spécifique du PAA


Clarifier la demande générale de formation (quoi, comment, pour qui,…)


Clarifier la demande générale d’information


Objectiver les demandes spécifiques provenant de l’enseignement spécialisé


Organiser des moments d’échange de bonnes pratiques entre établissements


Relayer auprès des pouvoirs compétents les demandes non couvertes par le PAA











� N.B. : Cette matinée se déroulant en septembre 2008, son organisation détaillée figurera dans le rapport d’activités futur (septembre 2008 - août 2009)
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